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FICHE RECAPITULATIVE DU RAPPORT N° 2015-223 
SCIC D’HLM LA MAISON FAMILIALE 

DE LOIRE-ATLANTIQUE - 44 
Président : M. Alain Tessier 
Directeur général : M. Jean-Marie Baguet 
Adresse : Allée Jean Raulo – BP 90069 – 44184 Saint-Herblain 

   
Points forts - Gouvernance solide et structurée 

- Soutien financier des actionnaires 
- Vocation sociale affirmée 
- Dynamisme de l’activité d’accession sociale à la propriété 
- Logements produits de qualité et adaptés 
- Très bonne maîtrise des coûts de vente 
- Pilotage financier prudent et rigoureux 
 

Points 

faibles 

- Composition du conseil d’administration susceptible de limiter la capacité de 
la société à préserver ses intérêts vis-à-vis des autres entités du groupe 

- Nombreux partenariats avec des sociétés intragroupes porteurs de risques 
juridiques insuffisamment maîtrisés, et de complexité 

- Prévention des risques de conflit d’intérêts restant à consolider 
 
 

Irrégularités  - Non-respect des règles de la commande publique pour le choix de maîtres 
d’oeuvre sur de nombreuses opérations et la passation de partenariats 
intragroupe 

- Mise à disposition d’un agent ne respectant pas l’ensemble des dispositions 
de la loi Cherpion 

- Absence ponctuelle de conventions réglementées pour certaines prestations 
- Rapports d’activité ne mentionnant pas les mandats et fonctions exercées 

par chacun des administrateurs 
- Remises commerciales accordées aux salariés du CMLACO non régulières 
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